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Désignation de l’ouvrage / élément à modifier : 

TMB : Capacité des ponts roulant de l’alimentation chaine de tri 

 

 

 

1. Rappel du projet  

 Dans le contrat (cf. fiche technique TMBD 2/38 de l’APS) la capacité des grappins est de 8m3. Le critère 
de dimensionnement de l’ensemble (pont roulant et grappins) prend en compte la possibilité d’alimenter au 
régime nominal les trois lignes de traitement avec un seul pont roulant 

 

EveRé conteste l’avis défavorable émis par l’AMO Cabinet Merlin. Fin 2006 et début 2007, plusieurs réunions se 
sont tenues sur le dimensionnement des ponts. 

EveRé avait précisé pendant cette période que la spécification présente dans la convention sur les ponts-roulants 
était une spécification pour les ponts d’usine d’incinération et que cette spécification n’était clairement et 
absolument pas applicable aux ponts de la zone GARE et pouvait ne pas être applicable aux ponts des fosses F1 
et F2 alimentant le tri primaire. 

Dans un esprit consensuel, EveRé a recherché, dans la mesure du possible, à se rapprocher au mieux des 
données figurant dans cette spécification. 

Le Cabinet Merlin précise, d’ailleurs, lui-même, dans sa fiche d’avis que si l’on suit leur propre spécification 
annexée à la DSP, cela conduit à définir un grappin de 17m3 à la capacité technique de l’unité technique. Ce qui 
est une aberration technique. Aucune installation en Europe ne dispose de telles tailles de grappins. 

Cela démontre, de facto, de l’inadaptabilité de la spécification MERLIN (pour pont-roulant d’UIOM) aux ponts 
d’alimentation des chaînes de tri pour ce qui concerne le dimensionnement des ponts. 

En définitive, EveRé conteste l’avis défavorable émis sur la base du respect d’une spécification générale dont le 
domaine d’application n’est pas adapté à la particularité du pont considéré sur ce site et de son usage. 

 

 

2. Motivation de la modification (explicite) 

 

• Amélioration produit  

 

• Changement procédé  

 

• Autre ☑ 

 

 



Explications :  

Pour anticiper la mise en place éventuelle d’une quatrième ligne de chaine de tri, la capacité des grappins a 
été augmentée de façon à pouvoir alimenter la quatrième ligne sans modification ultérieure. 

 

 

 

 

3. Description de la modification proposée : 

La capacité utile des grappins est de 12 m3 
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4. Incidence sur les autres parties du projet : 

Aucune 

 

 

 

5. incidence prévisionnelle sur : 

• Les Délais OUI ☑   NON  

 

• Les coûts  OUI☑   NON  

 

Toute demande de modification ayant une incidence sur les coûts et/ou les délais devra faire l’objet d’un dossier 
complémentaire. 

6. Impacts sur : 

 

• ÉTUDES 

 

• MATÉRIAUX - ÉQUIPEMENTS 

 

• MISE EN ŒUVRE – CONSTRUCTION - ESSAIS 

 

• PERFORMANCE 

 

• EXPLOITATION 

 

• GARANTIES 

 

• SÉCURITÉ 
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